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« Dessine-moi la mairie de Réalville » 

1er prixð Fatima El Haddouchi (CM1/CM2 B). 
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Le mot du Maire 
Et si, enfin, les restrictions sanitaires à 
la vie collective étaient définitivement 
derri¯re nousé Je le souhaite du fond 
du cîur afin que les R®alvilloises et 
Réalvillois, comme tous les français,  
retrouvent le plaisir du partage et de 
lôengagement dans nos vies associa-
tives. Jôai peur, h®las, que nous 
soyons obligés de vivre encore avec 
cette pand®mie et quôelle fasse partie 
de notre quotidien. Sôil le faut, nous 
apprendrons à vivre avec. 

Dans ce nouveau bulletin, vous verrez que lôavenir se 
pr®pare d¯s aujourdôhui et que votre conseil municipal 
travaille sans relâche au sein de la commune pour 
construire un cadre de vie qui réponde à vos besoins. 
Nous mobilisons toutes les subventions et les            
partenariats afin que nos projets dôinvestissement se 
réalisent sans augmentations de vos impôts et sans  
ob®rer les capacit®s dôaction des futures g®n®rations. 
Compte tenu du taux de lôinflation, de lôaugmentation du 
prix de tous les mat®riaux et des taux dôint®r°t, notre   
budget dôinvestissement risque de se r®duire dans les 
années à venir. En plus de cela, la Dotation Globale de 
Fonctionnement (DGF) ne sera probablement pas     
index®e sur le taux de lôinflation. 
La comptabilit® dôune commune se divise en deux    
parties, le budget de fonctionnement et le budget         
dôinvestissement. Le budget de fonctionnement est   
aliment® par les diverses dotations de lô®tat, en          
particulier la DGF et par les impôts. Il sert à régler 
toutes les dépenses nécessaires au bon fonctionnement 
de la commune, en particulier les salaires et charges 
des agents communaux, lô®lectricit®, le chauffageéé, 
Lôexc¯dent de fonctionnement est revers® dans le     
budget dôinvestissement, compl®t® par les subventions 
et par les emprunts éventuels. Dans la mesure où le 
budget de fonctionnement ne d®gage pas dôexc¯dent, il 
est tr¯s difficile de pr®voir des travaux et dôinvestir. A ce 
jour, notre situation financière est saine et nous faisons 
tout pour ne pas la dégrader. 
 

En 2023, nous allons investir un peu plus dans la voirie 
car en 2022, nous avons très peu dépensé pour ce      
chantier car le boulevard Virazels a été un                 
investissement très lourd. Nous sommes en attente de 
la réception des subventions. 
Nous allons terminer les travaux du parking de              
covoiturage, du passage Dumas pr¯s de lôatelier           

communal et finaliser le nouveau plan de circulation 
dans le secteur Bodega, médiathèque et parking de         
covoiturage. Nous allons terminer le chantier de la    
coul®e verte vers lô®cole et des escaliers dans ce m°me 
secteur et finaliser le projet dôimplantation de jeux pour 
les enfants dans le petit bosquet près de la salle des 
fêtes.  
Nous allons ®galement ®tudier la possibilit® dôagrandis-
sement du centre de loisirs pour pouvoir accueillir les 
enfants de 3 à 4 ans. Nous sommes en train de réfléchir 
¨ notre projet de construction dôune nouvelle cuisine 
pour lô®cole ; compte tenu de lôaugmentation du prix des 
mat®riaux et des  incertitudes concernant lôinflation,     
est-ce le bon moment ? 
Nous avions programm® lôachat dôun terrain boulevard 
Rodriguez pour créer un parking proche du centre du 
village. Ce projet ne pourra pas se réaliser. 
 

Après un été sec et chaud et quelques périodes de     
canicule, les enfants de la commune ont retrouvé le    
chemin de lô®cole Chanterive.  Malgré une légère baisse 
de lôeffectif, nous ne devrions pas connaitre de           
fermeture de classe pour la rentrée 2023.  
Nous allons continuer à faire de notre mieux pour que 
nous puissions être fiers de notre école. 
 

Privés trop longtemps de moments conviviaux et de    
partage, je vous propose que nous nous retrouvions le 
vendredi 20 janvier 2023 pour les vîux aux habitants. 
Mon conseil municipal et moi-même seront très heureux 
de vous accueillir à la salle des fêtes, à 19h, où après 
un court exposé des réalisations, projets et bilan des      
finances nous terminerons la soirée par un apéritif         
dinatoire. 
Je profite de ce mot du maire pour remercier mes      
adjoints pour leur travail et leur présence tout au long de 
lôann®e, les conseillers municipaux pour leur investisse-
ment et bien sur le personnel municipal sans qui, rien 
ne serait fait dans la commune. 
 

En attendant je vous souhaite, à toutes et à tous, du 
fond du cîur, une ann®e 2023 exceptionnelle en tout, 
quôelle reste dans nos m®moires et que nous puissions 
dire : 2023 super année ! 
        

            Le maire, André MOURGUES. 
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Vos élus pour vous servir, 

LE MAIRE : André MOURGUES, 
 

LES ADJOINTS  : 

Corinne GROUSSON - 1ère Adjointe - en charge des ®coles et de lôurbanisme, 

Jean-Luc CHANRION - 2ème Adjoint - en charge des cimetières et des réseaux, 

Vivianne CASSAN - 3ème Adjointe - en charge des associations et de la salle des fêtes, 

Denis TERRAL - 4ème Adjoint - en charge des services techniques, 

Ilona RAYNALDY - 5ème Adjointe - en charge des finances et de la communication. 
  

 LES CONSEILLERS  MUNICIPAUX  : 

Bernard BAYOL, Marie-Claude DA COSTA, Nadine PECHARMAN,    

Jean-Pierre TEYSSIE, Vincent GUILLAUMIN, Alain JAMMES, Frédéric    

GAFFARD, Sonia GIRAUDO, Sara PINOT, Cédric BOREL, Bénédicte 

LAVERGNAT, Samuel AGUILERA, Marie-Cécile LACOSTE. 

 

Que cette nouvelle ann®e vous apporte la r®ussite et la prosp®rit® que vous m®ritez. 

Que les difficult®s vous soient toutes ®pargn®es, que le bonheur soit au rendez- vous ! 
 

Monsieur Andr® Mourgues, Maire, ses adjoints et ses conseillers municipaux  

Seraient honor®s de votre pr®sence ¨ la c®r®monie  

des vïux ¨ la municipalit® : 

 

 
 

 

Suivie dõun ap®ritif dinatoire ! 

Le vendredi 20  janvier 2023, 

¨ 19h00 ¨ la salle des f°tes, 
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N/MV7+/ "-?7@7NPM"P74 /P JBNP"> 
Lundi : 8h30 - 12h / 13h30 - 17h 

Mardi : 8h30 - 12h 

Mercredi : 8h30 - 12h / 13h30 - 17h 

Jeudi : 8h30 - 12h 

Vendredi : 8h30 - 12h 

 

N/MV7+/ QM*"@7N?/ 
Lundi : 13h30 - 17h 

Mercredi : 13h30 - 17h 

Jeudi : 13h30 - 16h30 
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@írl«s®kº §^« b zk g~|«¯z®kª Ó 

µµµÎªk^z´szzkÎpª 

Face ¨ la situation de guerre qui a frapp® lôUkraine, la commune 

de Réalville, sensible à cette situation tragique et aux drames 

humains quôelle a engendr®s, a fait preuve de solidarit® envers le 

peuple Ukrainien et lui a apporté son soutien. 

Vous avez ®t® nombreux ¨ d®poser en Mairie ou ¨ lô®cole des produits ¨ destination des 

Ukrainiens. Tous les paquets ont été déposés à la communauté des communes du   

Quercy Caussadais en lien avec la protection civile. 

Un grand merci à tous pour votre élan de solidarité et de générosité ! 
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Ʒ ANALYSE FINANCIÈRE de la commune, 

E         

LôEtat est le premier contributeur au budget des     

collectivités. Chaque année, il attribue aux             

communes, aux intercommunalités, aux départements 

et aux régions un ensemble de concours financiers  

composé notamment de dotations financières. 

 Recettes réelles  Dépenses réelles  Résultat des exercices  

2016 1 573 936 1 297 300 276 636 

2017 1 504 121 1 293 501 210 620 

2018 1 513 628 1 286 158 227 470 

2019 1 490 124 1 347 050 143 074 

2020 1 536 974 1 251 193 
(effet covid)  

285 782 

2021 1 534 323 1 356 237 178 086 

R®sultat de cl¹ture de lõExercice 2021 

 Section  

INVESTISSEMENT 

Section  

FONCTIONNEMENT 

TOTAL 

TTC 

Résultat de clôture 2020  194 454,82 57 806,40 252 261,68 

    

Résultat 2021  284 123,40 178 086,40 462 209,80 

 

Résultat de clôture 2021  
Avec report  

478 578,22 235 893,26 714 471,48 

Les finances sont généra-

lement définies à partir de 

quatre composantes : les 

recettes, les dépenses, le 

solde et la dette. 



Ʒ Le COMPTE ADMINISTRATIF 
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  Taux moyens communaux  

2022 

 

Taux plafonds  

communaux  

à ne pas dépasser  

pour 2022 

 

 Taux votés 

Part COMMUNE 

2022 

Pas dõaugmentation 

 

Au niveau  

NATIONAL 

 

Au niveau  

DÉPARTEMENTAL 

TAXE FONCIÈRE (bâti) 40,96 37,72 59,75 149,38 

TAXE FONCIÈRE (non bâti) 119,26 50,14 120,44 301,10 

Cotisation Foncière des Entreprises 
19,49 26,50 /  53,00 

Ĕ Les taxes locales pour lõann®e 2022 

 

S    
 

11     Charges ¨ caract¯re g®n®ral 342 731 ú 
12     Charges de personnel  651 799 ú 
14     Att®nuation produits  100 151 ú 
65     Charges gestion courante 231 159 ú 
66     Charges financi¯res (int®r°ts des emprunts)   29 773 ú 

042   Op®rations dôordre         624 ú 
 

 Total d®penses      1 356 237 ú 

 
70      Produits de service  113 571 ú 
73      Imp¹ts et taxes   847 138 ú 
74      Dotations et participations 515 236 ú 
013/75/77 Autres produits gestion    58 378 ú 
 
 Total recettes       1 534 323 ú 

Maintien des taux dôimposition pour la part Communale depuis 2008. 

 

S  ô  
 
16          Capital emprunts     144 917 ú 
20+21+23   Investissements       339 347 ú 
 
 Total d®penses 484 264 ú 
 
 

1022    Remboursement TVA         43 148 ú 

 Taxe dôurbanisme                       6 630 ú 
1068    Exc®dent de fonctionnement   230 000 ú 
13        Subventions    287 456 ú 
165      Caution    200 530 ú 
 

 042   Op®rations dôordre          624 ú 
  

 Total recettes 768 388 ú 

D®tail des programmes dôinvestissements 2021 

¶ Boulevard Virazels :              73 313 ú 

¶ Eglise Saint Martin :         32 040 ú 

¶ Carrefour Samatan :                     92 573 ú 

¶ R®seau ®clairage public :    8 856 ú 

¶ Logiciel restaurant scolaire :     8 246 ú 

¶ Voirie :                30 120 ú 

¶ R®seau Fibre :    10 404 ú 

¶ Mat®riels informatiques :  10 474 ú 

¶ Vid®o protection 1¯re phase :     18 956 ú 

¶ Agencement aire de jeux ®cole  mater : 17 887 ú 

¶ Mat®riels (techniques et salle des f°tes) :   4 163 ú 

¶ Place de lôEglise (solde) :     1 512 ú 

¶ Am®nagement cl¹ture ®cole lotissement :  4 114 ú 

¶ Am®nagement terrains divers :    11 843 ú 

¶ Assainissement ®cole/salle des f°tes : 14 846 ú 

Le compte administratif est le bilan financier de  lôordon-

nateur. Il permet de contrôler la gestion de la commune, 

ainsi de vérifier que les dépenses annoncées lors du 

budget primitif sont bien celles réalisées. A ce titre, son 

examen constitue un acte majeur de la  vie communale. 
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Les r®alisations dõinvestissements 2022 

Ʒ "gr^®  ií̄ | ^«§sª^®k¯ª ik ª¯kÏ zk 5>QPPB@ 

Ʒ "{l|^qk{k|® i¯ §^ªys|q ik g~´~s®¯ª^qk  

Notre employé municipal, Simon est parti à la retraire récemment. Pour le remplacer, le maire a fixé son choix sur une 

jeune recrue, Corentin. Nous sommes vraiment satisfaits et ce recrutement sôav¯re des plus judicieux. Corentin est   

sérieux, travailleur et très méticuleux. De plus, avec une formation de mécanicien automobile, il possède de            

nombreuses cordes ¨ son arc et sôest de suite familiaris® avec les machines d®tenues au sein des ateliers municipaux. 

Il a dôailleurs rapidement adopt® le nouvel aspirateur de rue appel® ç GLUTTON » acquis récemment pour un meilleur    

confort de travail et une meilleure efficacit®. A notre ®poque, il nôest plus dôactualit® de voir nos employ®s entretenir les 

rues du village avec un simple balai.  

En effet, ce type dôachat peut °tre r®alis® pour le bien °tre du village et de ses habitants et ce avec une gestion        

budgétaire toujours rigoureuse.  

On souhaite ¨ Corentin une parfaite int®gration et une bonne continuation au sein de lô®quipe municipale manag®e par 

Régis, le pilier de la maison. 

 

Lôacc¯s au garage et ¨ lôatelier municipal et au parking se fait par le passage entre la biblioth¯que et le b©timent o½ 

sont installés les kinés. Cette entrée est étroite et dangereuse et la sortie encore plus. 

Le d®senclavement de ces locaux pouvait se faire par lôachat dôune bande de terrain au bas de la parcelle appartenant 

¨ Mme Dumas. Jusquô¨ pr®sent ce projet nôavait pas pu se r®aliser, mais d®but 2022 la transaction a pu se faire. 

Les travaux vont se terminer rapidement et lôentr®e et surtout la sortie se feront par ce passage et le dessous des     

promenades, où sera installé le parking de covoiturage.  

Sur cette parcelle nous ferons un marquage au sol pour délimiter les places de stationnement, les deux places devant 

les bornes de recharge pour voitures ®lectriques et les passages pour lôentr®e et la sortie du passage. 
 

Merci à tous les automobilistes qui co-voiturent dôutiliser le parking sous les promenades. 
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Ʒ Mkpkg®s~| ik z^ ´k|kzzk ©¯s g~||kg®k zk gk|®ªk-f~¯ªq ^¯ g~{§zk¶k «g~z^sªk 

Ʒ V7-/BJMBP/+P7B@ Ào{k Jr^«k 
Le déploiement du système de vidéoprotection initié en 2021 avec la mise en place de cinq caméras pour visionner les 

rues autour de la mairie va se poursuivre. Le conseil municipal a voté l'installation de quinze caméras dont cinq aux 

promenades, deux au parking des cèdres et huit pour sécuriser la salle des fêtes et le centre des loisirs.  

Cette réalisation est financée à hauteur de 70 % de subventions (50% du fond interministériel pour la protection de la 

délinquance et 20% par le Département) ce qui modère considérablement le coût à supporter par le budget de la  

commune. Certains résidents peuvent se poser la question d'une réelle utilité d'une telle installation dans un village 

proche des 2000 habitants mais Réalville est vraiment un village pollué par une petite délinquance qui perturbe    

beaucoup la vie quotidienne des ''gens normaux''. Au mois d'août, les gendarmes ont dû intervenir une dizaine de fois 

pour rétablir l'ordre et c'est bien dommage. 

Un vieil escalier, potentiellement dangereux, permet   

dôacc®der ¨ lô®cole, sans croiser de voitures.  

Ce passage, de plus en plus utilis® par les parents et les enfants, m¯ne directement derri¯re lô®cole. Nous avions    

prévu, au budget 2022, de revoir ce passage et de faire un seul chantier avec la coulée verte, piétonne, qui          

permettra de joindre le centre du village par le parc des c¯dres ¨ la salle des f°tes, lô®cole, le lotissement et le petit 

stade multisport. 

Ces travaux ont commencé depuis un mois environ et devraient être terminés courant février. Nous avons prévu un 

®clairage derri¯re la salle des f°tes jusquô¨ lô®cole. Nous pr®voyons dôinstaller un petit parc de jeux pour les enfants, 

petits ou plus grands, sous les arbres près du bac à fleurs bétonné que nous ferons enlever. Nous pensons que ce 

petit coin peut °tre agr®able pour les enfants et les mamans sur le chemin de lô®cole. 

 

Réfection - travaux en cours. 

Etat intitial. 
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Ʒ *~¯zk´^ªi V7M"\/>N 

Après presque un an de travaux le boulevard Virazels a été ouvert à la circulation avec un peu de retard sur la date 

dôach¯vement pr®vue initialement. Nous remercions les R®alvillois qui ont d¾ patienter et qui sont globalement        

satisfaits du résultat. 

Pour innover, le sol des places de parking est fait avec des plaques de béton alvéolées. Les trottoirs sont en béton    

désactivé comme dans les autres rues du village. Nous vous demandons de garer vos véhicules sur les                   

emplacements r®serv®s ¨ cet effet et non sur les trottoirs qui ne sont pas con­us pour supporter de poids dôune       

voiture. 

Une piste cyclable a été créée à contresens de la circulation, matérialisée au sol par un marquage. Nous vous         

rappelons que la limitation de vitesse ¨ 30 km/ h doit °tre respect®e dans le cîur du village. 

J>"@ -/ 47@"@+/?/@P 47@"> 

Le projet initial sô®levait ¨ 490 757 ϵ HT, il était plus   

onéreux que le coût final de la réalisation car il était    

pr®vu lôam®nagement du passage souterrain ¨ lôentr®e 

du boulevard Virazels. Suite ¨ des contraintes impr®vues cette phase de travaux nôa pas ®t® r®alis®e. 

DÉPENSES RECETTES (SUBVENTIONS) 

 

433 410 ϵ HT  

  

 

 

- Etat (DETR)       116 793 ϵ 

- Région                 70 429 ϵ 

- Département        75 012 ϵ 

 
 

- Autofinancement 171 176 ϵ  

Plantations  - boulevard Virazels. 
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  Réalville (82440) 
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Les projets dõinvestissements ¨ venir, 

Lôann®e 2023 ne sera pas une ann®e de gros bouleversements dans les investissements communaux. Les travaux de 

r®fection du boulevard Virazels viennent de sôachever, toutes les factures sont pay®es mais les subventions allou®es 

ne sont pas encore encaiss®es. Nous esp®rons quôelles le soient dans lôann®e et côest en grande partie pour cela que 

lôann®e ¨ venir ne verra pas de grands projets voir le jour. 2023 sera une ann®e transitoire pour une gestion financi¯re 

efficace. Les travaux en cours seront termin®s et nous allons entretenir et essayer de mettre en valeur lôexistant. 

Nous sommes conscients que lô®tat de la voirie est d®grad® sur une grande partie de la commune, nous allons       

accentuer nos travaux sur les chemins les plus détériorés. 

 
 

Les projets à venir : 

 
 

¶ VOIRIE COMMUNALE : 

Un budget de plus de 150 000  ̟minimum sera affecté aux travaux de voirie 2023. Nous souhaitons également créer 

un cheminement pi®tonnier du chemin de la Magdeleine ¨ partir du rond point de lôEglise, 
 

¶ PROJET DõAGRANDISSEMENT DU CENTRE DE LOISIRS : 

Nous allons ®tudier le projet tout au long de lôann®e avec lôaide du Conseil dôArchitecture dôUrbanisme et de             

lôEnvironnement du Tarn et Garonne (CAUE 82) ainsi que le plan de financement, 
 

¶ RÉFECTION DES TROTTOIRS DEVANT LES COMMERCES DE LA RD 820 : 

Ces travaux permettront une meilleure circulation des pi®tons ainsi quôun meilleur stationnement des v®hicules, Dans 

un plan dôam®nagement global de la travers®e de la RD 820 ce projet pourrait °tre transf®r® sur le budget 2024.  
 

¶ RÉFECTION DU TOÎT DE LõÉGLISE ET ÉTUDE DE POSE DE PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES : 

Une ®tude est en cours afin de savoir si le projet est faisable en tenant compte de  lô®tat des toitures, de lôexposition et 

de la rentabilit®. Nous avons besoin de lôavis de lôarchitecte des b©timents de France pour la validation de ce projeté 

Les demandes ont été effectuées. 
 

 

 

 

¶ REMISE EN ÉTAT DES APPARTEMENTS COMMUNAUX BOULEVARD VIRAZELS ET 

AU-DESSUS DE LA MAIRIE, 

 
 

¶ RÉFECTION DES TROTTOIRS ET SÉCURISATION DE LõACCÈS DõENTRÉE DE 

LõECOLE MATERNELLE, 

 
  

¶ AMÉNAGEMENT DU PARC DES CÈDRES À CÔTÉ DE LA SALLE DES FÊTES, 

Installation de jeux pour les plus petits. Lôacc¯s se fera en continuit® de la coul®e 

verte. 

 Parc des Cèdres. 
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Extinction nocturne de lõ®clairage public 

Face ¨ la flamb®e des prix de lô®nergie, les collectivit®s recherchent des solutions pour sôinscrire dans la    
sobri®t® ®nerg®tique et r®duire leurs factures dô®lectricit®. Lô®clairage public repr®sentant environ 40% des 
consommations dô®lectricit® des communes, celles-ci sont de plus en plus nombreuses ¨ pratiquer lôextinction 

de lô®clairage public en cîur de nuit ou ¨ lôenvisager.  

Dans un contexte ®conomique et ®nerg®tique d®grad®, la Municipalit® a initi® des actions en faveur dôune meilleure 
ma´trise de la consommation dô®nergie. 
Parmi ces initiatives, une réflexion a ainsi été engagée sur la pertinence de procéder à une extinction nocturne de 
lõ®clairage public. Un questionnaire a ®t® distribu® ¨ lôensemble des familles 
 

Outre la r®duction de la facture de consommation dô®lectricit®, cette action contribue ®galement ¨ une meilleure        
pr®servation de lôenvironnement par la limitation des ®missions de gaz ¨ effet de serre et  de la pollution lumineuse. 
Gr©ce aux retours dôexp®rience dans des communes voisines, lôextinction nocturne de lô®clairage public nôa pas      
dôincidence notable sur la plage horaire propos®e. 
 

Par délibération en date du 12 décembre 2022, le Conseil municipal  a décidé de procéder à 
lõextinction de 23h à 6 heures du matin. 
 

Cette extinction interviendra ¨ partir du 1er f®vrier 2023 et sera effective sur lõensemble du territoire de la   
Commune. 
Des panneaux dôinformation ¨ la population seront install®s aux entr®es principales de la commune. 
 

Après dépouillement des retours du sondage, 30 % des foyers Réalvillois se sont sentis concernés par cette 
mesure. 
87 % sont FAVORABLES ¨ lõextinction de lõ®clairage public, 
13 % sont DÉFAVORABLES. 
 

Lôentreprise Bouygues interviendra pour la programmation des horloges astronomiques sur les nouveaux horaires   
dôextinction. Un arr°t® du Maire a ®t® r®dig® pr®cisant les modalit®s dôapplication  de cette mesure. Il est not® quôen 
p®riodes de f°tes, dô®v¯nements particuliers, ou de n®cessit®, lô®clairage public pourra °tre maintenu tout ou partie de 
la nuit. 

Pour répondre à vos inquiétudes ; 
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>  Lõ;/h[9 a!¢9wb9[[9Σ   
                                                
[ΩŞŎƻƭŜΣ ŀǾŜŎ ст ŞƭŝǾŜǎΣ Ŝǎǘ ǊŞǇŀǊǝŜ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ŎƭŀǎǎŜǎΦ                                                    

нп ŞƭŝǾŜǎ ƴŞǎ Ŝƴ нлмф ƻƴǘ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ǎŀ ǇŜǝǘŜ ǎŜŎǝƻƴΦ  
но ŞƭŝǾŜǎ ƴŞǎ Ŝƴ нлму ǎƻƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎŜŎǝƻƴΦ                       

нл ŞƭŝǾŜǎ ƴŞǎ Ŝƴ нлмт ǎƻƴǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǎŜŎǝƻƴΦ                          
 

/Ŝǎ ŞƭŝǾŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ aƳŜ 5hb!¢ bŀǘƘŀƭƛŜ όtŜǝǘŜ {ŜŎǝƻƴύΣ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜΣ  ŘŜ aƳŜ 
5!w!{{9 CŀōƛŜƴƴŜ όaƻȅŜƴƴŜ {ŜŎǝƻƴύ Ŝǘ ŘŜ aƳŜ [9Cw!b/ aǳǊƛŜƭ όDǊŀƴŘŜ {ŜŎǝƻƴύΦ 
 

aƳŜǎ .9[!¸ CǊŀƴœƻƛǎŜΣ .h¦L[[hb !ǳŘǊŜȅΣ /I!a.wLb YƛƳōŜǊƭŜȅΣ 59{thb{ [ȅŘƛŜΣ t![9b/L! !ǳǊŞƭƛŜ      
Ŝǘ {h¦[L9 /ŀǘƘȅ ǎŜŎƻƴŘŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘŜǎ ŀŬƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ōƛŜƴ-şǘǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǝƻƴ ŘŜ ƴƻǎ 
ŞƭŝǾŜǎΦ 
 

>  Lõ;/h[9 ;[;a9b¢!Lw9Σ 
 

aƳŜ D!w59{ tŀǘǊƛŎƛŀ ό/tύΣ aƳŜǎ ±L[[9wh¸ aŀǊƛŜ-tŀǳƭŜ Ŝǘ aL/I!¦ CƭƻǊƛŀƴŜ ό/9мύΣ aƳŜ a!wwh¦     
{ŀƴŘǊƛƴŜ ό/aм-/aн!ύΣ aƳŜ {Lahb !ǳǊŞƭƛŀ ό/aм-/aн.ύ aƳŜ /[9a9b¢9 LǎŀōŜƭƭŜ ό/aм-/aн/ύΣ              
Ŝǘ aƳŜ .9!¦¢9{-±hLwh[ ό/9нύΣ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ŘŞŎƘŀǊƎŞŜ ƭŜ ƳŀǊŘƛ ǇŀǊ aƳŜ /!±9[!b [ǳŘƛǾƛƴŜ       
ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛȄ ŎƭŀǎǎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǊŞǇŀǊǝŜǎ Υ 

 

нс ŞƭŝǾŜǎ Ŝƴ /t Τ нс ŞƭŝǾŜǎ Ŝƴ /9м Τ нп ŞƭŝǾŜǎ Ŝƴ /9н Τ ол ŞƭŝǾŜǎ Ŝƴ /aм Τ он ŞƭŝǾŜǎ Ŝƴ /aнΦ 
 

¦ƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǘǊŝǎ ŀƎǊŞŀōƭŜΣ ŘŜǎ ƛƳǇƭƛŎŀǝƻƴǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǘǊŝǎ ǇƻǎƛǝǾŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ Řƻǘŀǝƻƴǎ ŬƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǘǊŝǎ 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜǎ ǇŜǊƳŜǧŜƴǘ Ŝǘ ƻũǊŜƴǘ Ł ƴƻǎ ŜƴŦŀƴǘǎ-ŞƭŝǾŜǎ ǳƴŜ ŀƳōƛŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ Ŝǘ ōŜƭƭŜ       
ƳƻǝǾŀǝƻƴ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭΦ    

Les écoles communales, 
5ŜǳȄ ŎŜƴǘǎ Ŏƛƴǉ ŞƭŝǾŜǎΣ ǊŞǇŀǊǝǎ Ŝƴ ƴŜǳŦ ŎƭŀǎǎŜǎΣ 
ƻƴǘ ǇǊƛǎ ƻǳ ǊŜǇǊƛǎ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝƴ ŎŜǧŜ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ нлнн-нлно Řŀƴǎ ŘŜǎ 
ŎƻƴŘƛǝƻƴǎ Ǉƭǳǎ ŀƎǊŞŀōƭŜǎΣ ǎŀƴǎ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ       
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ 

 

M/*PL6O/ ,.M /=2U.MÐ 
 

=j« ]¯®~{~erzr«®j« ª~¯zj|® ej]¯f~¯§ ®ª~§ ´r®j a §ª~¶r{r®k hj« kf~zj«Ï 
P|j e]ªªrnªj ] k®k r|«®]zzkj h]|« z] f~|®r|¯r®k h¯ §]ªyr|p «¯ª zj  
f¡®k hj zïkf~zj {]®jª|jzzj ]or| hj zr{r®jª zj« hk§z]fj{j|®« «¯ª fj 
«jf®j¯ªÏ  
,]|« zj e¯® §ªj{rjª hj §ª~®kpjª ]¯ {rj¯¶ ´~« j|o]|®«Ð |~¯« ]zz~|« 
zr{r®jª zï]ffn« ©¯r z~|pj zj f¡®k hj zïkf~zj {]®jª|jzzjÏ   
P|j k®¯hj j«® j| f~¯ª«ÏÏÏ 
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Bureau de lõAPE 

Les petits coureurs en action. 

Préparé depuis des mois par des parents très impliqués (madame et monsieur       

Segon et monsieur Tremon) et lô®quipe enseignante de lô®cole ®l®mentaire, le cross  

a enfin pu se   d®rouler par une belle matin®e dôautomne, le mardi 18 octobre dernier. 

Les ®l¯ves de lô®cole qui sô®taient beaucoup entra´n®s, ont pu d®montrer leurs       

capacités sportives et même se dépasser ! 

Des parents dô®l¯ves et des amis de lô®cole ®taient pr®sents en nombre pour courir 

avec les jeunes sportifs, assurer le ravitaillement et veiller au bon déroulement de la 

matinée. 

Monsieur le Maire de Réalville et Madame la première adjointe de Cayrac ainsi que 

des   adjoints et conseillers municipaux ont distribué de vraies médailles offertes par 

lôassociation des parents dô®l¯ves de lô®cole et de magnifiques dipl¹mes nominatifs. 

Et ce nô®tait que la premi¯re ®dition !......... 

CROSS 

de lô®cole ®l®mentaire 

Chanterive  

Remise des récompenses 
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Ʒ >^ 47*M/ 

A l'heure où j'écris cet article, alors que pratiquement la totalité des résidents du village sont éligibles à la fibre optique, 

deux entités essentielles pour un fonctionnement correct des services à savoir la mairie et le groupe scolaire ne sont 

toujours connectés. Les commerces eux aussi ont du mal à être connectés et principalement la pharmacie qui en a 

réellement besoin pour échanger avec ces divers correspondants et notamment les labos. Cette situation est         

inacceptable et montre un d®ploiement hasardeux de la part des services concern®s qui nôont nullement prioris® ces 

structures. Les secr®taires et les enseignantes gal¯rent pour travailler au quotidien ¨ lôheure ou lôoutil informatique 

prend de plus en plus de place dans lôex®cution des diverses taches ¨ r®aliser. Plusieurs techniciens sont venus ¨ la 

mairie sôenqu®rir des travaux ¨ r®aliser et il semblerait quôun probl¯me de bouchage de fourreau subsiste entre      

lôint®rieur de la mairie et un regard ¨ lôext®rieur. Les techniciens devaient revenir avec un appareil ¨ hyperfr®quences 

pour d®tecter lôendroit exact du bouchage mais on attend toujours. A lô®cole, plusieurs techniciens sont venus pour 

r®ussir avec dô®normes difficult®s ¨ amener la fibre dans un regard de lô®cole maternelle et depuis la fibre a enfin ®tait 

install®e. En outre, les travaux r®alis®s par les diff®rents op®rateurs pour connecter les divers foyers îuvrent de fa­on         

anarchique en laissant des câbles trainés, des boitiers PBO non refermés après l'intervention, et bien d'autres        

anomalies qui sont totalement inacceptables car il faut noter que ces opérateurs ont perçu un montant de 380 euros 

par foyer payés par le département. A ce prix là, on aurait pu s'attendre à de bien meilleures prestations mais il      

semblerait que l'on ait plutôt décidé de spéculer.  

Ʒ >k Jz^| +~{{¯|^z ik N^¯´kq^ªik ÝJ+NÞ 
LõENJEU : ANTICIPER ET SE PRÉPARER POUR RÉDUIRE LES RISQUES. 

Le plan communal de sauvegarde (PCS) est en France un outil réalisé à l'échelle communale, sous la        
responsabilité du maire, pour planifier les actions des acteurs communaux de la gestion du risque                
(élus, agents municipaux, bénévoles, entreprises partenaires) en cas d'évènements majeurs naturels,            
technologiques ou sanitaires. 
 

Il a pour objectif l'information préventive et la protection de la population. 
 

Il se base sur le recensement des vulnérabilités et des risques (présents et à venir, par exemple                      
liés au changement climatique) sur la commune (notamment dans le cadre du dossier départemental               
sur les risques majeurs établi par le préfet du département) et des moyens disponibles (communaux ou privés) 
sur la  commune. 
 

Il prévoit l'organisation nécessaire pour assurer l'alerte, l'information, la protection et le soutien de la population 
au regard des risques. 
 

L'élaboration d'un PCS n'est pas un aboutissement, mais la naissance d'une organisation qui doit évoluer      
avec la commune et les changements qu'elle vivra. Le maire a donc pour responsabilité de maintenir            
l'opérationnalité du PCS de sa commune. Pour cela, il doit s'assurer d'une mise à jour régulière des documents 
PCS.  

 

Vous trouverez ci-joint un questionnaire à retourner au secrétariat de Mairie si vous êtes concernés, 
afin de mettre ¨ jour nos listings et de pouvoir agir au mieux en cas dõurgence.  

 

Nous comptons sur vous ! 

https://fr.wikipedia.org/wiki/France
https://fr.wikipedia.org/wiki/Maire_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pr%C3%A9vention
https://fr.wikipedia.org/wiki/Vuln%C3%A9rabilit%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Risque
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9chauffement_climatique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Risques_majeurs
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pr%C3%A9fet_(France)
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Maison et pigeonnier en ruine 

Grange et hangar 

Vous avez 15,16 ou 17 ans, vous souhaitez participer à la 
construction dõune soci®t® de lõengagement, b©tie autour de la 
cohésion nationale, le SERVICE NATIONAL UNIVERSEL (SNU) 
sõadresse ¨ vous ! 

     

Le SNU sôarticule en trois ®tapes cl®s : 

1- UN SÉJOUR DE COHÉSION de 2 semaines en h®bergement collectif et hors du d®partement de r®sidence. Lôoccasion pour les 

jeunes de faire des rencontres et de découvrir un autre territoire, tout en bénéficiant des activités et contenus proposés. 
 

   Pour la campagne 2023, trois périodes de séjour possibles : 

  -           Du 19 février au 3 mars 2023 : accessible aux élèves de 2nde, 1ère et Terminale, 

  -           Du 11 au 23 juin 2023 : accessible aux élèves de 2nde générale, 

  -           Du 4 au 16 juillet 2023 : accessible aux élèves de 2nde, 1ère et Terminale. 
 

A lôissue de cette ®tape, chaque jeune re­oit un certificat de validation. La validation de cette étape donne également accès à 

chaque jeune à une plateforme pour travailler le code de la route gratuitement. 

2- UNE MISSION DõINTÉRÊT GÉNÉRAL de minimum 84 heures, hors temps scolaire, lôann®e qui suit le s®jour de coh®sion.             

Les missions sont possibles dans plusieurs domaines et au sein dôassociations, collectivit®s territoriales et services publics.      

Lôoccasion pour chaque jeune de d®couvrir un engagement, mais aussi ®ventuellement dôexplorer une structure en lien avec son 

projet professionnel. 

A lôissue de cette ®tape, les jeunes ont validé leur SNU qui est valorisable sur Parcoursup. Aussi, la validation de cette 

®tape donne droit ¨ la gratuit® de lõexamen du code de la route (valable pour une pr®sentation ¨ lôexamen). 

3- Enfin, chaque jeune peut ensuite poursuivre une p®riode dôengagement volontaire de trois mois ou plus avant ses 25 ans 

dans un dispositif de volontariat existant tel le service civique. 
 

Informations sur le dispositif et inscription sur https://www.snu.gouv.fr/  
(attention : clôture des inscriptions le 02 janvier pour le séjour de février). 
 

Cette note sôadresse aux jeunes filles et gar­ons qui auront 

entre 15 et 17 ans en 2023.  
 

Le Service National Universel (SNU) est un projet  dô®manci-

pation de la jeunesse, compl®mentaire de lôinstruction      

obligatoire. 
 

Pour rappel, le SNU a vocation à devenir obligatoire à    

lôensemble des jeunes de 16 ans de fa­on progressive. 

Les référents départementaux sur le dispositif sont à votre 
écoute si besoin : 

Emmanuel FAUVEL : 

emmanuel.fauvel@ac-toulouse.fr ï 05 67 76 59 44 
 

Emma CAZES : 

emma.cazes@ac-toulouse.fr ï 05 36 25 86 57 

https://www.snu.gouv.fr/
mailto:emmanuel.fauvel@ac-toulouse.fr
mailto:emma.cazes@ac-toulouse.fr
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Bureau de lõAPE 

 

En période hivernale,  

du 1er octobre au 31 mars,  

le marché hebdomadaire est transféré  

place des Arcades. 
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Mise en place dõun nïud de raccordement optique 

Le souvenir français local présidé par Thierry Beylier    
continue avec ardeur et détermination ses actions de  
remise en état des sépultures des combattants « morts 
pour la France » qui sont souvent en déshérence ou ne 
sont plus entretenues car les familles sont éloignées ou 
dispers®es. Côest dans ce cadre que la tombe des trois 
frères FAURE au cimetière de St Martin a été restaurée. 
Ces trois jeunes hommes ont été tués dans la force de 
l'âge pendant la Grande Guerre. Albert, âgé de 20 ans, 
appartenant au 298¯me r®giment dôinfanterie ¨ Pau, tu® 
lors de durs combats à Olsène en Belgique le 23 octobre 
1918, son corps nôa jamais ®t® retrouv®. Fran­ois, ©g® de 
23 ans, appartenant au 20¯me r®giment dôinfanterie de 
Montauban, d®c®d® des suites dôune maladie contract®e 
au camp dôAlsengrabow en Allemagne. Louis Antoine, 
âgé de 21 ans, décédé des suites de ses blessures le 03 
juin 1919. Pour lôinstant, il nôa pas ®t® reconnu ç mort 
pour la France » mais Thierry se charge de faire réparer 
cet oubli. Tous les trois ont été décorés de la croix de 
guerre 14/18 pour leur héroïsme. Thierry est venu avec 
madame Olga Théron, porte-drapeau et son époux 
Jacques pour remettre en valeur leur sépulture et leur 
rendre hommage. Merci à tous celles et ceux qui ont aidé 
à cette démarche en ayant une pensée pour cette maman 
qui ¨ lô®poque a ®t® effondr®e, d®sempar®e face ¨ la 
perte brutale de ses trois fils. Soyons toujours fidèles à la 
devise du comité du Quercy  ». A nous le souvenir, à eux 

lô®ternit® è. 
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Le Souvenir Français Comité du Quercy continue avec 
ardeur et détermination ses actions de remises en état 
au profit des sépultures de combattants « Morts pour la 
France » qui sont en déshérences ou qui ne sont plus 
entretenue par des familles âgées ou très éloignées.    
La 5ème restauration / 2022 est celle de la sépulture des 
frères FAURE située dans le cimetière de Saint Martin 
commune de Réalville, ces 3 jeunes combattants sont 
morts pour la France durant la Grande Guerre de 1914-
1918. 
 
Albert âgé de 20 ans a été tué au combat à Olsene en 
Belgique le 23 octobre 1918 lors des violents combats, 
soldat courageux et téméraire il appartenait au 298ème 
R®giment dôInfanterie cantonn® ¨ Pau, il a rempli sa   
mission jusquô¨ lô®puisement de ses forces. Son corps 
repose à MACHELEN (Belgique) carré militaire           
Machelen à Zulte, tombe individuelle N°334. 
 
Fran­ois ©g® de 23 ans est d®c®d® des suites dõune 
maladie contractée en captivité dans le camp       
dõAltengrabow en Allemagne le 23 avril 1915. Soldat 
exemplaire et combattif, il appartenait au 20ème         
R®giment dôInfanterie de Montauban. Son corps repose 
à Sarrebourg à la Nécropole nationale » Prisonniers de 
guerre 1914-1918. 
 
Louis Antoine âgé de 21 ans est décédé des suites 
de ses blessures le 03 juin 1919. Soldat de très grande 
qualité qui même blessé a continué à tenir front à             
lôennemi sans quitter son poste de combat. Ce valeureux 
combattant nôest pas encore reconnu ç Mort pour la 
France », Mr Beylier a pris en charge cet oubli et il va 
transmettre un dossier complet ¨ lóONACVG de Caen 
afin quôil obtienne cette mention.  
 
Beaucoup de soldats morts après-guerre de leurs      
blessures ont été « des oubliés », Thierry et ses         
adh®rents sôefforcent de rattraper ç lôhistoire » mais les 
recherches sont très difficiles cependant ils ne baissent 
pas les bras en 2020, deux soldats ont pu être enfin   
honor®s par lô®tat fran­ais plus de 100 ans apr¯s leur 
décès. 
 
Pour revenir aux frères Faure, tous les trois ont été     
décorés de la Croix de Guerre 1914/1918 avec étoile de 
bronze pour leur héroïsme, leur dévouement à la patrie 
et leur abnégation au cours de cette guerre atroce. 
Ces valeureux combattants tu®s dans la fleur de lô©ge 
ont donné leurs vies afin que nous puissions rester 

libres, ayons une pensée pour eux, leur famille et surtout 
leur maman !!! 
 
Le Souvenir Français dirigé par Mr Beylier Thierry a 
donc souhaité rendre hommage à ces hommes, il est 
venu quelques heures sur plusieurs jours afin de        
remettre en valeur cette sépulture, Mme Théron Olga 
porte drapeau du comité et son époux Jacques, porte 
drapeau des combattants de Montpezat de Quercy y ont 
également participé avec entrain et dynamisme. 
 
Le Comite du Quercy toujours fidèle à la devise              
ç ¨ nous le souvenir, ¨ eux lô®ternit® » remercie très 
chaleureusement Mr Mourgues André Maire de Réalville 
et Madame Christiane pour leur avoir permis dôintervenir 
en toute s®r®nit®. Pour un compl®ment dôinformation, 
Christiane est la petite nièce des 3 frères Faure qui 
étaient donc ses grands oncles et notons aussi que le 
grand-père de Christiane, Mr Clermont Joseph a         
vaillamment combattu lors de la grande guerre 14/18 et 
quôil repose aussi dans cette s®pulture. 
Remerciement aussi à Mr Charrion Jean-Luc (gérant des 
cimetières du canton) pour son aide lors de la prépara-
tion des travaux et à Mr Seréne Serge, marbrier          
funéraire à Septfonds pour la restauration de la plaque 
de marbre. 
 
Le comit® recherche toujours des adh®rents et de lôaide 
pour des actions de restaurations, à ce propos         
souhaitant restaurer un ancien caveau dõune hauteur 
de 4 m environ situé dans le cimetière de Saint      
Vincent dõAutejac, le pr°t dõun ®chafaudage et   
lõintervention dõun ç maçon » au titre du bénévolat 
seraient les bienvenus.  
Durée de la rénovation estimée à 2 journées, la     
reconnaissance du site et des travaux serait         
souhaitable afin de « monter la mission » et   prévoir 
les achats de fourniture.  
Pas s®rieux sôabstenir, merci. 
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¶ ˳̉̍̏̎ s ˲ˡˮˣ˯ ˲˩ˢˡ˵ - ˑ ˕ ̓̅̐̔̅̍̂̒̅ ˒ː˒ˑˍ 

¶ ˣ̌́̒́ ˨ ˩˶˥˲˴ ˨˵˩ˮ - ˑ ˓ ̄ͬ̃̅̍̂̒̅ ˒ː˒ˑˍ 

¶ ˴̉̍̏̔̈ͬ̅ ˨ ˩˶˥˲˴ ˨˵˩ˮ - ˑ ˓ ̄ͬ̃̅̍̂̒̅ ˒ː˒ˑˍ 

¶ ˮ́̔ͬ̏ ʕ ˥˳˳˥˶˲˥ ˰˥˲˥˩˲ˡ Υ ˑ ˔ ̄ͬ ̃̅̍̂̒̅ ˒ː˒ˑˍ   

¶ ˦̌̏̒̅ ˬ ˡ˭ˢ˥˲˴ - ˑ ˘ ̄ͬ̃̅̍̂̒̅ ˒ː˒ˑˍ 

¶ ˡ̒̔̈̒̕ s ˥ˮ˥˴ Υ ˒ ˕ ̄ͬ ̃̅̍̂̒̅ ˒ː˒ˑˍ  

¶ ˡ̌̂́̎ ˲ ˥ˣ˯ˣ˨˥ - ˓  ̖̊́̎̉̅̒ˍ 

¶ ˰́̂̌̏ ˭ ˥ˮ˥ˮˤ˥˺ Υ ̝  ̖̊́̎̉̅̒ˍ   

¶ ͋̄̅ ̎s ˯˵ˣ˨˯˵ˣ˨ˡ Υ ˒ ˒ ̊́ ̖̎̉̅̒ˍ   

¶ ˲̏̓̅-˭́̒̉̅ ʕ ˥ˡ˵ˤ˥˴ Υ ˒ ˓ ̊́ ̖̎̉̅̒ˍ  

¶ ˡ̒̉́ ˰ ˲͋˶˯˴ Υ ˓ ː ̊́ ̖̎̉̅̒ˍ   

¶ ˣ̈́̒̌̉̅ ˭ ˯ˮ˴͋ Υ ˑ ̅̒ ̖̆ͬ̒̉̅̒ˍ  

¶ ˮ́ͮ̌ ˥ ˬ ˫˨ˡ˴˩˲˩ Υ ˓  ̖̆ͬ̒̉̅̒ˍ  

¶ ͋̍̍ ́˭ ˯˵˲˩ˡ˵ Υ ̠  ̖̆ͬ̒̉̅̒ˍ  

¶ ˳̔́̎ ˰ ˲ˡˤ˩ˮ˥˳ ˣˡ˳˴˩ˬˬ˯ Υ ˑ ˔ ̆ͬ ̖̒̉̅̒ˍ  

¶ ˭̉ ́˭ ˡ˲˴˩ˮ Υ ̆  ̍́̒̓ˍ  

¶ ˡ̎̎ ́˳ ˢˡ˲ˤ˥ˬˬ˩ˮ˩ Υ ˒ ˒ ̍́ ̒̓ˍ  

¶ ˩̍̒́̎ s ˡ˪˪ˡˮˡ Υ ˑ ̅̒ ̖́̒̉̌ˍ  

¶ ˬ̏̉̓̕ s ˲˩˯˩˳ Υ ˑ ̅̒ ̖́̒̉̌ˍ  

¶ ˡ̙̌̓̓́ s ˥˲ˮˡ˲ˤ Υ ˒ ˓ ̖́ ̒̉̌ˍ   

¶ ˳̈̅̌̄̎̕ ʕ ˥ˬˡˣ˲˯˩˸ - ˒ ˗ ̖́̒̉̌ˍ 

¶ ˪̏̓̈́̕ ˭ ˩ˮ˥˴ ˰˩ˮ˯˴ Υ ̞  ̍́̉ˍ   

¶ ˪̌̉́̕ ˧ ˯ˮ˺ˡˬ˥˳ - ˒ ˙ ̊̉̎̕ˍ  

¶ ˬ̉́ ̍s ˬ˥ˡ˵ Υ ˓  ̊̉̌̌̅̔̕ˍ  

¶ ˥̌̅̎́ ˭ ˡ˲˴˩ˮˡ˳˳˯ - ̇  ́̏Ύ̔ˍ 

¶ ˺ͬ̌̉̅ ˭ ˩˲ˣ Υ ˑ ˘ ́̏ Ύ̔ˍ 

¶ ˪̌̉́̕ ˬ ˥˪˥˵ˮ˥ Υ ˒ ː ́̏ Ύ̔ˍ   

¶ ˭́̒̔̈́ l ˢ˥ˬˡ Υ ˒ ˕ ́̏ Ύ̔ˍ   

¶ ˬ̙̅̎̎ ˭ ˡ˲ˣ˩ˬˬ˯˵˸ Υ ˑ ˑ ̓̅ ̐̔̅̍̂̒̅ˍ  

¶ ˬͬ ̏s ˬˡˮˣ˨ˡ˲ˤ Υ ˓ ː ̓̅ ̐̔̅̍̂̒̅ˍ  

¶ ˡ̘̌̉ ˴ ˥˩ˬˬˡ˲ˤ Υ ˑ ˔ ̏̃ ̔̏̂̒̅ˍ  

¶ ˡ̍̂̒̅ s ˲˵ˣ˨˯ˮ ˬˡˣ˯˳˴˥ Υ ˓ ː ̏̃ ̔̏̂̒̅ˍ  

¶ ˧́̂̉̎ ˧ ˩ˢ˯˴ Υ ˑ ̅̒ ̖̎̏̅̍̂̒̅ˍ  

¶ ˮ̙̅̌́ ˨˯ˡ˲ˡ˵ Υ ̠  ̖̎̏̅̍̂̒̅ˍ  

¶ ˡ̎ ́˩ ˬˬ˯˵˺ ˮ˯ˡ˩ˬˬ˥˳ Υ ̠  ̖̎̏̅̍̂̒̅ˍ  

¶ ˣ̌́̒̉̓̓̅ x ˲˯˺˥˴ Υ ˑ ˗ ̎̏ ̖̅̍̂̒̅ˍ  

¶ ˡ̌̂́ ˥ ˵˴˲˯˰˩˯ Υ ˒ ˗ ̎̏ ̖̅̍̂̒̅ˍ  

¶ ˬͬ ̏˭ ˩˥˵ˬ˥˴ Υ ˓ ː ̎̏ ̖̅̍̂̒̅ˍ 

¶ ˰́̃΄̍̅ ˧ ˡ˳ˣ ˤ˩˶˯ˬ Υ ̇  ̄ͬ̃̅̍̂̒̅ˍ 

¶ ˴̉̍ͬ̏ ʕ ˡ˶˩ˤ Υ ˑ ˒ ̄ͬ ̃̅̍̂̒̅ˍ 

¶ ˬ̏ͺ̓ ˬ ˩˭ˡ ˤ˯˵ˢˬ˥˴ Υ ˒ ː ̄ͬ ̃̅̍̂̒̅ˍ 

¶ ˪̙̏̃̅ x ˡ˰˰˯˴ Υ ˒ ˒ ̄ͬ ̃̅̍̂̒̅ˍ 

¶ ˡ̘̌̅́̎̄̒̅ ˭ ˡˮ˩ˮˡ˴ ˬˡ˶˥˲˧ˮˡ˴ Υ ˒ ˗ ̄ͬ ̃̅̍̂̒̅ˍ 

Changement de nom issu de la filiation,  
cõest possible depuis le 1er juillet 2022 ! 

La  l o i  du  2  ma rs  202 2  re l a t i ve  au  cho i x  de  nom  i ssu  de  l a  f i l i a t i on  mod i f i e   
ce r ta i nes  rè g les  re l a t i ves  a u  changem ent  de  nom d e  fa mi l l e  au  nom d 'usage . 

Depuis le  1er ju i l le t  2022,  toute personne majeure peut  changer de 
nom de fami l le  s implement ,  en prenant ,  par subst i tu t ion,  le  nom du    
parent  qui  ne lu i  a  pas été t ransmis à la  naissance et  en déc larant son 
choix par  formulai re à la  mai r ie  de son domic i le  ou de son l ieu de    

na issance.   

Avant d 'enregistrer ce changement,  l 'é tat c iv i l  la issera un mois de délai  au demandeur, qui 
devra se présenter de nouveau en mair ie pour conf i rmer cette décis ion, possible une 
seule fois dans sa v ie. 
Aucune just i f icat ion ne sera exigée pour cet te procédure simpl if iée introduite au code civ i l  
par la lo i  du 2 mars 2022, qui  permettra de choisi r  pour nom de fami l le celui de sa mère, 
de son père,  ou les deux, ou d'en inverser l 'ordre lorsque cette possibi l i té avai t  déjà été 
ut i l isée à la naissance. 
Le changement de nom d'un adulte s 'étendra de ple in droi t  à ses enfants de moins de 13 ans. 

Au-delà,  leur consentement sera aussi  requis. 

Hormis ces nouvel les d ispos i t ions, la procédure de changement  de nom (adopt ion d 'un autre nom 
que celui  des parents ,  f ranc isat ion du nom de fami l le , . . . )  reste ident ique et  doi t  passer par  un   
agrément  du min is tère de la  jus t ice,  qui  peut  le  refuser  s ' i l  est ime que les ra isons invoquées sont 

insuf f isantes,  et  par  une publ icat ion légale s i  la  demande est  acceptée. 

Moda l i té  de  dépô t  du  doss ie r :  
Vous  pouvez  ven i r  d époser  vo t re  doss ie r  com p le t  au  se c ré ta r i a t  de  ma i r i e  aux  ho r a i res  d ' ouve r t u re . 
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          LõEtat Civil 2022  

 

 

 
 

 

¶ ˡ̘̌̅́̎̄̒̅ ˯˳ˡˮˮ˯    
 ̅ ̔ ˭́̒̉̅-ˣ̈́̒̌̏̔̔̅ ˢ˲˥˴˯ˮˍ ˈ˒˕ ̊̉̎̕ˉ 
 
 

¶ ˭́̒̉̏ ˬ˩˭ˡ ˧˯˥˳ 
 ̅ ̔ ˯̐̈ͬ̌̉̅ ˤ˯˵ˢˬ˥˴ˍ ˈ˒ ̊̉̌̌̅̔̕ˉ 
 
 

¶ ˣͬ̄̒̉̃ ˣˡ˳˳ˡˮ  
 ̅ ̔ ˣ́̒̏̌̅ ˣˬˡ˶˥ˡ˵ˍ ˈ˒˓ ̊̉̌̌̅̔̕ˉ 
 
 

¶ ˬ̃̉̅̎̕ ˭˯˨ˡˮˤ  
 ̅ ̔ ˭́̒̉̅-ˣ̌́̉̒̅ ˰˲˵ˤ˨˯˭˭˥ˍ ˈˑ˓ ́̏Ύ̔ˉ 
 
 

¶ ˪̙̏̈̎̎ ˲ˡˣˡ˵ˤ  
 ̅ ̔ ˡ̌̅̎́ ˭˩˲˧˯˶ˡˍ ˈˑ˙ ̖̎̏̅̍̂̒̅ˉ 
 
 

 
 

 

¶ ˭˯˵˲˥ˮ˳ ͬ̐̏̓̅̕ x ˡ˲˴ˡ˩ˬˬ͋ x ́̔̈̅̒̉̎̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˳̅̐̔̆̏̎̄̓ ̌̅ ˗ ̍́̒̓ ˒ː˒ˑˍ 

¶ ˴˵ˢ˩͊˲˥ ͬ̐̏̓̅̕ l ˮ˧ˬ˥˳ ˥ ̌̉̓̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˮͫ̇̒̅̐̅̌̉̓̓̅ ̌̅ ˑ˘ ̍́̉ ˒ː˒ˑˍ 

¶ ˨˩˶˥˲˴ ˨˵˩ˮ ˣ̌́̒́ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˭̏̎̔́̂́̎̕ ̌̅ ˑ˓ ̄ͬ̃̅̍̂̒̅ ˒ː˒ˑˍ 

¶ ˨˩˶˥˲˴ ˨˵˩ˮ ˴̈̉̍̏̔̈ͬ̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ ͣ ˭̏̎̔́̂́̎̕ ̌̅ ˑ˓ ̄ͬ̃̅̍̂̒̅ ˒ː˒ˑˍ 

¶ ˣ˯ˮˣˡ˳ ͬ̐̏̓̅̕ ˭ ˯ˬ˩ˮˡ ˭ ́̒̉̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˴̏̌̏̓̅̕̕ ̌̅ ˑ˔ ̖̊́̎̉̅̒ˍ 

¶ ˣ˲ˡˢ˩͋ ˬˡˣˡˮ ˥̌̉́ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˬͬ̏̊́̃ ̌̅ ˑ˙ ̖̊́̎̉̅̒ˍ 

¶ ˧˯ˮ˺ˡˬ˥˺ ˪̏̓̅̔̔̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˬ̖́́̒̕ ̌̅ ˒˕ ̖̊́̎̉̅̒ˍ 

¶ ˴˥˵ˬˡˤ˥ ˪̅́̎-ˣ̌́̄̅̕ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ ͣ ˭̏̎̔́̂́̎̕ ̌̅ ˑ˔ ̍́̒̓ˍ 

¶ ˣ˯˳˳˯˵ˬ ͬ̐̏̓̅̕ ˧ ˲˩˭ˡˬ ˥ ̇ͬ̎̉̅̕ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˮͫ̇̒̅̐̅̌̉̓̓̅ ̌̅ ˑː ̍́̒̓ˍ 

¶ ˭˩˱˵˥ˬ ˧̅̏̒̇̅̔̔̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˭̏̎̔́̂́̎̕ ̌̅ ˒˕ ̍́̒̓ˍ 

¶ ˤ˥ˬ˧ˡˬ ˰̉̅̒̒̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ ͣ ˭̏̎̔́̂́̎̕ ̌̅ ˒˙ ̍́̒̓ˍ 

¶ ˢ˥ˤ˥ ˥̍̉̌̉̅̎ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ ͣ ˲̖ͬ́̌̉̌̌̅ ̌̅ ˒˙ ̍́̒̓ˍ 

¶ ˢ˥˲ˮˡ˲ˤ˯˵ ˥̍̉̌̉̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˡ̌̂̉́̓ ̌̅ ˑː ̖́̒̉̌ˍ 

¶ ˧˯˵˴˥˵˸ ˪̅́̎-ˣ̌́̄̅̕ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ ͣ ˲̖ͬ́̌̉̌̌̅ ̌̅ ˒˒ ̖́̒̉̌ˍ 

¶ ˬˡ˦˯ˮ ͬ̐̏̓̅̕ ʕ ˥ˬ˳˯ˬ ˳ ̉̍̏̎̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˮͫ̇̒̅̐̅̌̉̓̓̅ ̌̅ ˖ ̍́̉ˍ 

¶ ˳ˡˢˡ˴˩˥ ˪́̃̋̉ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ ͣ ˭̏̎̔́̂́̎̕ ̌̅ ˑ˖ ̍́̉ˍ 

¶ ˢ˲˵ˮ˥˴ ̄̅ ̌́ ˧̒́̎̇̅ ˡ̒̍̅̌̌̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˭̏̎̔́̂́̎̕ ̌̅ ˒˓ ̍́̉ˍ 

¶ ˶˥˲ˮ˨˥˳ ˤ̉̄̉̅̒ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ ͣ ˭̏̎̔́̂́̎̕ ̌̅ ˑˑ ̊̉̎̕ˍ 

¶ ˤ˵˥˳˯ ͬ̐̏̓̅̕ ʕ ˵˰˯ˮ ˴˭ ́̒̉̅-ˣ̈̒̉̓̔̉̎̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˲̖ͬ́̌̉̌̌̅ ̌̅ ˑ˕ ̊̉̌̌̅̔̕ˍ 

¶ ˲˯˵˭˩˧˵˩͋ ͬ̐̏̓̅̕ ˰ ˥˴˩˴ ˭ ́̒̔̈̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˭̏̎̔́̂́̎̕ ̌̅ ˒˕ ̊̉̌̌̅̔̕ˍ 

¶ ˣ˯˵˳˴˥˩ˬ˳ ˡ̎̄̒ͬ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ ͣ ˣ́̓̓́̄̅̕ ̌̅ ˒˙ ̊̉̌̌̅̔̕ˍ 

¶ ˬ˥ˬ˯˵˰ ˣ̈́̎̔́̌ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˲̖ͬ́̌̉̌̌̅ ̌̅ ˒˔ ́̏Ύ̔ˍ 

¶ ˰˯˵˪˯ˬ ͬ̐̏̓̅̕ ˲ ˯˵ˬ˩˥˲ ˳ ̉̍̏̎̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˲̖ͬ́̌̉̌̌̅ ̌̅ ˒˘ ́̏Ύ̔ˍ 

¶ ˬˡ˶ˡ˳˴˲˯˵ ˳̉̍̏̎̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˳̔ ˡ̎̔̏̎̉̎ ̌̅ ˒˗ ́̏Ύ̔ˍ 

¶ ˧ˡ˲˲˩˧˵˥˳ ˤ̅̎̉̓ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ ͣ ˮͫ̇̒̅̐̅̌̉̓̓̅ ̌̅ ˒˙ ̓̅̐̔̅̍̂̒̅ˍ 

¶ ˤˡ˺˯ˬ˳ ˡ̄̒̉̅̎ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ ͣ ˴̏̌̏̓̅̕̕ ̌̅ ˒˗ ̏̃̔̏̂̒̅ˍ 

¶ ˲˯˯˳˥ ͬ̐̏̓̅̕ ˨ ˡ˭˥ˡ ˵ʕ ́̎̉̅̌̌̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˭̏̎̔́̂́̎̕ ̌̅ ˒˘ ̏̃̔̏̂̒̅ˍ 

¶ ˤ͋ˢ͋ˤˡ ͬ̐̏̓̅̕ ˳ ͋˭͋ˮˡˤ˩˳˳˥ ˰ ̉̅̒̒̅̔̔̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˭̏̎̔́̂́̎̕ ̌̅ ˒˒ ̖̎̏̅̍̂̒̅ˍ 

¶ ˡˮˤ˲˩˥˵ ͬ̐̏̓̅̕ ˲ ˡˢ˥˪ˡˣ ˳ ̉̍̏̎̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˣ́̓̓́̄̅̕ ̌̅ ˒˔ ̖̎̏̅̍̂̒̅ˍ 

¶ ˤˡ˲˩ˡ˵ˬ˴ ˰́̓̃́̌ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ ͣ ˲̖ͬ́̌̉̌̌̅ ̌̅ ˑ˘ ̄ͬ̃̅̍̂̒̅ˍ 

 
 

 

¶ ˮ̉̃̏̌́̓ ˮ˯͍ˬ  
 ̅ ̔ ˬ̖̄̉̉̎̅̕ ˶˩˴˲˹ˍ ˈ˒˖ ̖́̒̉̌ˉ 
 

¶ ˱̅̎̔̉̎̕ ˢ˯˵˧˨˩˲ 

 ̅ ̔ ˭́̒̉̎̅ ˴˯˭ˣ˺ˡ˫ˍ ˈˑ˓ ̊̉̎̕ˉ 
 

¶ ˭̖́̒̉̎̇ ˩ˬˬ˯˵˺ 

 ̅ ̔ ˮ́̔̈́̌̉̅ ˮ˯ˡ˩ˬˬ˥˳ˍ ˈˑ˓ ̊̉̌̌̅̔̕ˉ 
 

¶ ˮ̉̃̏̌́̓ ˳ˡ˲ˡ˩ˬˬ˥ 

 ̅ ̔ ˭̙́̌̌́̒̕ ˣˡˮ˥˳˩ˮˍ ˈ˒˒ ̊̉̌̌̅̔̕ˉ 
 

¶ ˶́̌̅̎̔̉̎ ˬˡˮˤ˲˥ˡ˵ 

 ̅ ̔ ˡ̒̏̒̅̕ ˢˬˡ˵˷ˢˬ˯˭˭˥ˍ ˈ˒˕ ̖̎̏̅̍̂̒̅ˉ 
 

¶ ˳̙̖̌́̉̎ ˣ˨˩ˣ˯ 

 ̅ ̔ ˣ̈́̒̌̏̔̔̅ ˴˯˵ˢ˩ˮˍ ˈˑ˙ ̄ͬ̃̅̍̂̒̅ˉ 
 

¶ ˡ̌́̉̎ ˤ˥ ˣˡ˲˶ˡˬ˨˯  

 ̅ ̔ ˣ́̔̈̅̒̉̎̅ ˬ˥ ˧ˡˬˬ˯ˍ ˈ˓ː ̄ͬ̃̅̍̂̒̅ˉ 
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http://ccqcaussadais.agate-sigb.com/
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Mise en place dôune bague spaghetti sur un brochet 

reproducteur lâché à Cayrac (octobre 2021) 
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Bournazel 

 

 LõAPE (Association des Parents dõEl¯ves), est avant tout une ®quipe de parents b®n®voles qui 

participent concr¯tement ¨ lõanimation de nos ®coles.  

Tous les parents ayant un enfant scolaris® au sein du groupe scolaire Chanterive ¨ R®alville,  

peuvent en faire partie.  

Lõassociation a besoin pour exister et fonctionner de membres disponibles. Cõest pour cela que 

nous avons besoin de vous pour le bureau, et de votre soutien afin dõ°tre encore plus actifs au 

sein de lõ®cole.  

Vous avez du temps disponible, cõest tant mieux, vous nõen avez pas, ce nõest pas grave. 

Chacun a sa place dans notre association au gr® de ses envies et de ses disponibilit®s.  

Tout le monde peut se rendre aux r®unions pour y apporter ses id®es, ses suggestions, sans pour 

autant en °tre membre, ni se sentir oblig® ou forc® ¨ participer aux manifestations.  

Nõh®sitez pas ¨ nous rejoindre ! La bonne ambiance est garantie et chacun sõinvestit selon ses 

disponibilit®sé  

 

 Au sein de nos ®coles maternelle et ®l®mentaire, lõAPE a pour but dõassurer la participation au 

financement des sorties scolaires et animations diverses ; mais ®galement de repr®senter les 

parents lors des conseils dõ®cole. Ces derniers sont lõoccasion de servir de m®diateur avec 

lõ®quipe enseignante, lõ®quipe ®ducative et la municipalit®.  

APE propose diverses animations tout au long de lõann®e de fa­on ¨ pouvoir assurer le meilleur 

soutien financier possible aux enfants et leur permettre ainsi de faire de nombreuses activit®s :  

 

  

   º Loto le weekend du 11-12 f®vrier 2023,  

   º Vide-grenier le weekend du 15-16 avril 2023,  

   º Kermesse le weekend du 24-25 juin 2023.  

 

 Pr®sidente : C®line MOLINIE  

Vice-Pr®sidente : Manon BRECHET  

Tr®sori¯res : C®line GAILLARD et Magalie ZGHICHE  

Secr®taires : Faozia MASBAHI et Marie-C®cile LACOSTE  

Membres actifs : Pauline HERMAN, Cyril JOUVRAY, La±titia IRISSOU, Lisbeth GEORGES, 

Marie DESGANS, Marjorie GUITARD, Carine LAZARTIGUES, C®line GASC, Ma±va BORIN, 

Charlotte CHANRION, Marine CARDONNEL, Fatiha BAUGET, Gwladys THINIUS, Floriane 

COUMIN, Cindy MARTINEZ, Raµssa BASSENE, St®phane BRECHET, V®ronique JOUVRAY,    

S®bastien TREMON, Christine VERDIER.  

Le r¹le de lõAPE : 

Pr®sentation de lõassociation : 

Les membres  : 

Ʒ LôAssociation des Parents dô®l¯ves 
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Des nouvelles de notre Amicale ! 

Lôann®e 2022 a ®t® riche en activit®. 5 collectes r®alis®es, moins de donneurs, mais point positif, 15 nouveaux donneurs.     

Maintenant il faut les fid®liser pour quôils continuent ¨ donner leur sang. 

Nous remercions les municipalit®s pour le pr°t des salles pour lôorganisation des collectes. 
 

ê lôoccasion de la ç Journée Mondiale des Donneurs de Sang è, lôamicale a d®cid® dôorganiser une randonn®e.  Cette marche a 

eu lieu le 10 septembre dernier à Réalville. Bravo aux 52 marcheurs qui se sont retrouvés et qui ont partagé un moment convivial 

et chaleureux autour dôun repas froid apr¯s les 7 kilom¯tres parcourus dans la campagne R®alvilloise. 
 

Nous tenions ¨ remercier la  municipalit® de R®alville pour le pr°t de la salle, lôaccueil et lôap®ritif. 

Notre assembl®e g®n®rale sôest d®roul®e le 22 octobre 2022 ¨ Mirabel. Merci ®galement ¨ la municipalit® de Mirabel. 
 

Les membres du bureau restent inchangés : 

Présidente : Cathye Soulié / Vice-président : Christian Guiglar / Secrétaire : Jean-Claude Tessier / Secrétaire Adjointe : Martine 

Vives / Trésorière : Maryse Cruzel / Trésorière Adjointe : Marie-Claude Da Costa. 

Nous souhaitons également la bienvenue à 4 nouveaux membres ! 
 

Calendrier des collectes pour lõann®e 2023 : 

     MIRABEL :  vendredi 24 février, 

     ALBIAS :  mardi 30 mai, 

     CAYRAC :  mercredi 26 juillet, 

     REALVILLE :  lundi 9 octobre 
 

Nous vous invitons à noter ces 4 dates sur vos agendas. 

Nôoubliez pas que le DON du SANG est un acte volontaire ! 

On pr®l¯ve votre sang et par la transfusion il sauvera une personne atteinte dôune grave maladie ou bien un bless® grave. 

Au-delà des donneurs « habituels », si vous avez entre 18 ans et 70 ans, il est possible de tenter cette expérience enrichissante 

qui permet simplement de sauver des VIES. 

DON du SANG = DON de VIE 

La Pr®sidente et les b®n®voles de lôAmicale. 

SIÈGE SOCIAL : Hôtel de Ville 22, chemin de Belaygue 82440 CAYRAC 

Contacts : Présidente : 06.31.26.81.41. -  Vice-Président : 06.33.43.15.42. 

Les membres de lôAmicale. 
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Albias / Réalville 

 

- Cours encadrés par une animatrice compétente et diplômée - 

V    LLEY-BALL  

REALVILLE-CAYRAC 

 

La saison dernière s'est terminée en beauté, avec une victoire en finale 

du championnat UFOLEP 82, après avoir dominé le championnat.  

La saison 2022/2023 a très bien débuté avec une 1ère victoire à la maison contre Bourret, par 3 sets à 1.                

Nous comptons bien défendre notre titre cette année encore et revivre ces superbes moments en équipe.  

Pour tout renseignement, veuillez contacter Angélique GARCIA au 06.23.14.48.39  

Anne G, Sarah P, Martina M, Angélique G,    
Sophie A, Charlène F, Marie-Christine H,      
Virginie S, Emmanuelle V, Charlène C,         
Céline C, Mireille G. 

 


